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Mon métier

Voici ce que couvre le métier de char-
pentier-menuisier:

� Le terme de “charpentier-menuisier”
désigne toute personne qui exécute des
travaux de charpente de bois, des travaux de
menuiserie, des travaux d’assemblage, d’érec-
tion et de réparation des pièces de bois ou de
métal, telles que:

a) les coffrages à béton incluant les cof-
frages pour empattements, murs,
piliers, colonnes, poutres, dalles,
escaliers, chaussées, trottoirs et bor-
dures sur le sol et les dispositifs de
rétention des coffrages;

b) les moustiquaires, cadres de portes et
de châssis, portes, fenêtres, seuils,
coupe-froid, murs-rideaux et déclin
de bois, d’aluminium ou autre com-
position;

 



 

c) les cloisons métalliques;

d) les bardeaux, la tôle non soudée et
non agrafée qui s’y rapporte, les tuiles
de grès;

e) les isolants en nattes, en rouleaux ou
en panneaux fixés à l’aide de clous,
d’agrafes ou de colle;

f) les panneaux muraux;

g) les lattis de bois ou d’autres composi-
tions;

h) les colombages (tournisses) d’acier;

i) le clouage des coins de fer et des
moulures métalliques;

j) les armoires, comptoirs et tablettes
amovibles ou fixes incluant l’ap-
plicage de feuilles de plastique lamel-
lé ou autre revêtement analogue;

k) le carrelage acoustique, y compris les
moulures;

l) les allées de quilles et leurs acces-
soires;



  

m)les parquets incluant le ponçage et la
finition;

n) le gazon synthétique;

o) la mise en place, le levage et la
manutention des pièces suivantes:
palplanches en acier, pieux d’é-
tançonnement, moises, entretoises,
étrésillons, pieux de support et étais
temporaires en acier ou en bois de
charpente lourd enfoncés dans le sol.

� L’éxécution des travaux décrits au pre-
mier alinéa, comprend la manutention reliée
à l’exercice du métier pour fin d’installation
immédiate et définitive.


